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Situation des aidants non retraités de personnes lourdement dépendantes
Question écrite n° 5285

Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot appelle l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la situation des aidants non retraités de
personnes lourdement dépendantes. Actuellement, l'assurance vieillesse des parents au foyer (AVPF) est
réservée aux personnes aidantes dont la personne dépendante réside à leur domicile. Cette condition exclut de
nombreux personnes aidantes si la personne dépendante ne réside pas au domicile de celle-là (logement en
EHPAD, logement « chez elle », logement chez un autre proche). La charge associée à l'accompagnement
d'une personne dépendante peut, même lorsqu'elle réside dans son propre logement ou chez un autre proche,
être substantielle. Ainsi et au-regard de l'implication parfois forte de certains proches dans la vie de leurs ainés
et des sacrifices qui en découlent relativement à leur activité professionnelle, avec la perte de revenus et les
coûts associés, une évolution et une modulation de l'AVPF à toutes les personnes aidantes, en fonction de la
charge associée, pourrait faciliter leur engagement et l'assistance à nos ainés. Aussi, il souhaite connaître les
mesures qu'il envisage de prendre pour permettre une évolution du cadre actuel, afin de faire bénéficier d'une
variante de l'AVPF les personnes non retraitées et aidantes de personnes lourdement dépendantes, même
lorsque la personne dépendante ne réside pas à leur domicile. Sous réserve d'une étude d'impact et d'un bon
calibrage économique, cette mesure pourrait contribuer à améliorer l'accompagnement des ainés et la qualité de
vie de ceux qui les assistent. Il souhaite connaître sa position à ce sujet.
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